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ENVOI PAR COURRIEL 

Québec, le 12 août 2016 

Monsieur Martin Ferron 
Maire 
Ville de Malartic 
901, rue Royale 
Malartic (Québec) JOY lZO 

Objet: 

Monsieur, 

Projet d'agrandissement de la mine aurifère Canadian Malartic et 
de déviation de la route 117 à Malartic 
Questions complémentaires du 12 août 2016 (DQ25 n° 1 à 3) 

À la suite de la prem1ere partie de l'audience publique tenue les 14, 15 et 
16 juin 2016 sur le projet mentionné, la commission la commission du BAPE 
chargée de l'étude de ce dossier, obtenir des renseignements complémentaires. 

Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions pour lesquelles les 
réponses sont attendues d'ici le mardi 17 août prochain compte tenu de 
l'échéancier dont dispose la commission pour la réalisation de ses travaux. 

Il est également possible que d'autres questions vous soient acheminées 
ultérieurement au cours de la période du mandat. 

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande et vous 
prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Maxandre Guay Lachance 
Coordonnateur du secrétariat de la commission 
p.j. (1) 

Édifice Lomer·Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G 1 R 6A6 
Téléphone: 418 643-7447 
(sans frais) : 1 800 463-4732 
Télécopieur: 418 643-9474 
communication@bape.gouv.qc.ca 
www.bape.gouv.qc.ca 
twitter.comJBAPE _ Quebec 
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Projet d'agrandissement de la mine auritère Canadian Malartic et de déviation de la route 117 à Malartic 

Questions complémentaires du 12 août 2016 (DQ25 n° 1 à 3) 

1. Où en est votre réflexion sur une éventuelle fusion avec Rivière-Héva et, s'il y 
a lieu, l'avancement des discussions entre les deux municipalités? Si possible, 
résumez les principaux arguments invoqués de part et d'autre en faveur et en 
défaveur d'un regroupement. 

2. Pour chacune des années de 2008 à 2016, combien de propriétaires ont 
contribué à la taxe foncière résidentielle? Veuillez également indiquer le taux de 
taxation résidentielle pour ces années. 

3. Comment s'est fait le partage des investissements associés au développement 
du quartier Nord entre la Ville et la Minière? Quand la minière contribue aux 
investissements de la ville, les sommes versées apparaissent-elles au budget 
municipal? Sous quelle rubrique? Pour les années 2008 à 2015, quelles ont été les 
sommes versées par la minière autres que la taxe industrielle qui apparaissent au 
budget annuel de la ville? 


